
Outre-mer 

Encadrement de l’activité de conseil en défiscalisation outre-mer 
  
L’article 85 de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012 (JORF n°0301 du 29 
décembre 2011) modifie l’article 242 septies du Code général des impôts (CGI) qui encadre 
l’activité de conseil en défiscalisation outre-mer. 
  
1. Un décret doit fixer les conditions d’application de ce nouveau dispositif.  
2. Ce décret n’est pas publié à ce jour. 
  
L’inscription est obligatoire 

L’activité qui consiste à obtenir pour autrui un des avantages fiscaux prévus aux articles 
199 undecies A (Girardin libre et intermédiaire), 199 undecies B (Girardin industriel), 199 undecies C 
(Logement social), 217 undecies ( Investissements productifs Guadeloupe, Guyane, Martinique 
et Réunion) et 217 duodecies (Investissements productifs Saint-Pierre-et-Miquelon, Mayotte, 
Nouvelle-Calédonie, Polynésie française, Saint-Martin, Saint-Barthélemy, les îles Wallis et 
Futuna et les Terres australes et antarctiques françaises) ne peut être exercée que par les 
entreprises inscrites sur un registre. 
  
Le registre est tenu par le représentant de l’Etat 
Dans chaque département ou collectivité, un registre est tenu par le représentant de l’Etat. 
L’entreprise doit s’inscrire sur le registre du département (ou collectivité) dans lequel elle à 
son siège social. 
  
Les conditions d’inscription sont strictes. 
Sont inscrites les entreprises qui satisfont aux conditions suivantes : 

1° Justifier de l'aptitude professionnelle des dirigeants et associés ; 
2° Être à jour de leurs obligations fiscales et sociales ; 
3° Contracter une assurance contre les conséquences pécuniaires de leur responsabilité civile 
professionnelle ; 
4° Présenter, pour chacun des dirigeants et associés, un bulletin n° 3 du casier judiciaire vierge de 
toute condamnation ; 
5° Justifier d'une certification annuelle de leurs comptes par un commissaire aux comptes ; 
6° Avoir signé une charte de déontologie. 
  

Les opérations doivent être déclarées annuellement à l'administration fiscale 
Toutes les opérations réalisées (199 undecies A, 199 undecies B, 199 undecies C, 217 undecies et 217 
duodecies)  doivent être déclarées annuellement à l'administration fiscale, quel que soit le montant 
de l'investissement ouvrant droit aux avantages fiscaux.  
  
Pour chaque opération il y a lieu de précisés : 

1° La nature et le montant de l'investissement ;  
2° Le lieu de situation ;  
3° Les conditions de son exploitation ;  
4° L'identité de l'exploitant ; 
5° Le montant de la base éligible à l'avantage en impôt ;  
6° La part de l'avantage en impôt rétrocédée (le cas échéant, à l'exploitant) ; 
7° Le montant de la commission d'acquisition et de tout honoraire demandé aux clients. 
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Lorsque l'investissement est exploité dans une collectivité d'outre-mer ou en Nouvelle-Calédonie, 
l'administration fiscale transmet ces informations au représentant de l'État. 
  

Entrée en vigueur 
Ces nouvelles dispositions ne s’appliquent pas aux investissements réalisés avant la date de 
promulgation de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012, ni aux opérations 
pour lesquelles la délivrance d'un agrément a été sollicitée avant cette date.  

  
Mise en concurrence  
Lorsque le montant de l'investissement dépasse le seuil au-delà duquel l'avantage fiscal est 
conditionné à l'agrément préalable du ministre chargé du budget, et qu'il est exploité par une société 
dont plus de 50 % du capital sont détenus par une ou plusieurs personnes publiques, l'intervention 
éventuelle des entreprises est subordonné à leur mise en concurrence, dans des conditions fixées par 
décret. Cette mise en concurrence conditionne le bénéfice de l'avantage en impôt. 
Cette disposition ne s'applique pas aux opérations pour lesquelles les entreprises visées ont été 
missionnées avant la date de promulgation de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 précitée.  
  
Décret d’application 

Les conditions d'application de ce nouveau dispositif (article 242 septies) seront fixées par un 
décret en Conseil d'État que nous ne manquerons pas de vous communiquer. 
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